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FÉDÉRATION FRANÇAISE
DE BASEBALL ET SOFTBALL

Date : 21.03.2022 Rédaction :
Ludovic MEILLIER (Mail : cnab@ffbs.fr)

BULLETIN CNAB 2022B05

(ayant valeur de CONVOCATION pour les arbitres concernés)

Vous pouvez retrouver ce bulletin et les précédents à partir du site fédéral.

1. CLINIC CNAB ARBITRES 2022 - MONTIGNY LE BRETONNEUX - 12/13 mars 2022

La CNAB a organisé un Clinic Arbitre sur le terrain de Montigny le Bretonneux les 12 & 13 mars 2022.
L’encadrement a été assuré par le Conseiller Fédéral arbitrage Baseball (Serge Makouchetchev) et CNAB
formation.
Une trentaine d’arbitres (encadrement compris) ont participé à cet évènement.
Ce Clinic avait vocation à préparer tous les arbitres engagés D1 & D2.
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2. REUSSITE A LA FORMATION AF2B

La CNAB félicite Benjamin Guionneau (Ligue Nouvelle Aquitaine - Limoges Sparks) pour l’obtention de
son diplôme d’Arbitre Fédéral niveau 2 Baseball dans le cadre de la formation 018066 du Comité
Départemental 59 (Tuteur : Fabien Carrette-Legrand)

3. ASSEMBLEE GENERALE AFCAM

Le vendredi 1er Avril 2022 se tiendra au CNOSF, l’Assemblée Générale de l’Association Française du
Corps Arbitral Multisports (AFCAM).
Cette année est marquée, pour le corps arbitral de notre fédération, par la création et la
reconnaissance de la discipline Baseball 5 (19 officiels sont actuellement reconnus et diplômés dans
cette discipline : 6 DFO2 B5 et 13 DFO1 B5 - diplôme fédéral Officiel 1er et 2ème niveau de Baseball 5)
au sein de l’AFCAM (en plus des disciplines Baseball et Softball).
A l’issue de l’Assemblée générale, se tiendra la cérémonie de remise des récompenses au titre de
l’année 2021.
Ainsi, se verront récompenser les arbitres suivants :

- Trophée Elite Arbitre Baseball 2021 : Stéphane GIRAUD (Ligue Nouvelle Aquitaine)
- Trophée Espoir Arbitre Baseball 2021 : François-Xavier CHAFFOIS (Ligue Auvergne -

Rhône-Alpes)
- Trophée Elite Arbitre Baseball 5 2021 : Julien MATHEY (Ligue Ile de France)
- Trophée Espoir Baseball 5 2021 : Laëtitia ODIN (Ligue Ile de France)

Se verront également remettre les distinction suivantes :
- Médaille d’OR de l’AFCAM - Promotion 2021 : Fabien CARRETTE-LEGRAND (Ligue Hauts de

France)
- Médaille de Bronze de l’AFCAM - Promotion 2021 : Ludovic MEILLIER (Ligue PACA)

4. SAISON 2022 D1/D2 - ARBITRES

Pour mémoire : Code AFCAM de déontologie des Arbitres en 10 points

Depuis le 11 juin 2021, l’ensemble des arbitres de Baseball/Softball/B5, dans le cadre de leur
formation, doivent avoir reçu une sensibilisation à la lutte contre l’arrêt cardiaque et aux gestes qui
sauvent (Décret du n° 2021-758 du 11 juin 2021)

Dans ce cadre de la lutte contre l’arrêt cardiaque et des gestes qui sauvent, la CNAB et la CNAS ont mis
en place une fiche récapitulative qui peut être consultable sur le site fédéral

http://ffbs.fr/wp-content/uploads/2017/01/CNAB-CNAS_Deontologie-des-Arbitres-en-10-points-VF.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/07/joe_20210613_0136_0024.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/03/Lutte-contre-larret-cardiaque-et-gestes-qui-sauvent.pdf
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A. PRÉPARATION

Il convient de se reporter à la Note CNAB N° 2010/003 « Formation continue des arbitres Baseball /
préparation lors de l’intersaison ».

B. CODE VESTIMENTAIRE

Le code vestimentaire en vigueur pour la saison 2022 a été modifié et validé par le Comité Directeur de
la FFBS en date du 14/12/2021.

C. SYSTÈME D’ARBITRES TOUJOURS 2 ARBITRES PAR MATCH

La Commission préconise l’arbitrage en anglais.

Elle a arrêté comme référence le « Minor League Baseball – Manual for the two-umpire system ».

C’est également sur celui-ci que sont basés :

➝ le système à deux arbitres WBSC Baseball Division

➝ le système à deux arbitres CEB (version originale, en anglais)

➝ le système à deux arbitres CEB en français (traduction : A. Rajohnson)

N’oubliez pas ! La version animée en français, réalisée par Stéphane GIRAUD et à laquelle ont contribué
Serge MAKOUCHETCHEV, Stéphane LARZUL et Aïna RAJOHNSON, est consultable à partir de la Web TV
officielle de la Fédération Française de Baseball et Softball.

Le système à deux arbitres doit être connu et maîtrisé. Merci !

D. TEXTES OFFICIELS

Vous pourrez retrouver, de manière à avoir en votre possession comme cela doit être le cas en
championnat, sur la page Textes Officiels du site fédéral :

a) A la rubrique ”02. L’ARBITRAGE” - Rapport de match - Rapport d’expulsion - Protêt, Réclamation,
Contestation

b) A la rubrique “17. LES RÈGLEMENTS SPORTIFS BASEBALL” -

➝ Les Règlements Généraux des Épreuves Sportives (RGES) de Baseball
➝ Les Annexes sportives et financières de ces RGES
➝ Les Règlements Généraux de l’Arbitrage Baseball (RGAB)
➝ Les balles officielles 2022
➝ Les battes officielles 2022

Et bien sûr les règles du jeu (que vous pouvez également commander par l’intermédiaire de la
Boutique Fédérale) !

https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2017/01/Fiche-suivi-intersaison.xls
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/12/Code-vestimentaire-arbitre-baseball-CD-14.12.2021.pdf
https://s3-eu-west-1.amazonaws.com/wbsc-bucket/umpires/baseball/documents/wbsc-baseball-2-umpire-mechanics-eng.pdf
http://baseballeurope.com/uploads/e5u6abem1391803314.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2017/02/2Men_CEB-Edition_Fr_v2.01.1.pdf
https://www.dailymotion.com/video/x7tqj2n
https://ffbs.fr/federation/textes-officiels/
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/12/Rapport-de-match-CD-14.12.2021-1.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/12/Rapport-dexpulsion-CD-14.12.2021-1.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2016/12/Formulaire_protet_reclamation_contestation_baseball_CD_12.12.15.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2016/12/Formulaire_protet_reclamation_contestation_baseball_CD_12.12.15.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/02/RGES-BASEBALL-CD-27.01.2022.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/02/ANNEXES-RGES-Baseball-CD-27.01.2022.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/12/Annexe-2-Financiere-RGES-Baseball-CD-14.12.2021-e.v.-01.01.2022.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/12/RG-Arbitrage-Baseball-CD-14.12.2021.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/11/3s.-Balles-Officielles-Baseball-2022-VDEF.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/11/4s.-Battes-Officielles-Baseball-2022-VDEF.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2020/06/REGLES-DE-BASEBALL-2020-Edition-20-juin-2020.pdf
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Principes généraux en matière d’expulsion (version 2020)

Une fiche réflexe regroupant l’intégralité des démarches administratives arbitrales autour des
rencontres a été élaborée et est disponible sur le site fédéral

E. SAISON 2022 - PRISE EN CHARGE DE L’ARBITRAGE

MONTANT DES INDEMNITÉS : Cf. Circulaire financière 2022/6 « INDEMNITÉS ARBITRES SCOREURS
FORMATEURS… »

FRAIS PRIS EN CHARGE : Cf. Circulaire financière 2022/5 « REMBOURSEMENT DES FRAIS DE
DÉPLACEMENT »

➝ Véhicule personnel Plafonné à 264€ pour les arbitres en mission.
➝ En cas de covoiturage, le remboursement supplémentaire occasionné par le détour est calculé par
rapport au trajet initial.
➝ Hébergement et restauration : La Fédération a adhéré à l’offre Welcomsport du Groupe Louvres
Hôtels.
Cette offre concerne les hôtels Campanile, Kyriad ou Kyriad Prestige et le numéro d'adhérent est
SPT 28295004 (à utiliser impérativement le cas échéant).

➝ Vous pouvez bénéficier, en tant qu’arbitre (convocation à produire), de l’offre Ibis sport :
https://ibis.accor.com/promotions-offers/special-offers/mo_000306-offre-ibis-sport.fr.shtml

➝ Le dîner (et non un encas restant à la charge de l’intéressé) sur le trajet retour ne peut être
remboursé, sur présentation du justificatif, que s’il est établi que l’horaire d’arrivée au domicile, en
tenant compte d’une pause d’une demi-heure pour celui-ci, sera après 21H30.

➝ A l’échelon national, nuit d'hôtel et repas du soir ne peuvent être facturés qu’avec l’accord écrit de
la CNAB (à demander à cnab@ffbs.fr) pour le Baseball ou de la CNAS (à demander à cnas@ffbs.fr)
pour le Softball.
L’accord est à présenter, en même temps que les justificatifs, aux clubs en cas de paiement direct par
ceux-ci.

DIVISION 1

Paiement par la Fédération (cf. Règlement Financier, notamment Article 4 – point 1.2).

Depuis la saison 2021, les indemnités et frais d’arbitrage payés directement par la Fédération le sont
par le biais de la Solution N2F :

- Guide d’installation rapide de N2F

- Guide simplifié pour déclarant de note de frais

- Procédure pour les notes de frais avec l’outil N2F

https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2020/03/Fiche-technique-standards-expulsion_2020.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/02/Formalisme-documents-arbitrage_v-2022.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/12/6f.-Montant-des-Indemnites-2022-CD-14.12.2021-1.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/11/5f.Remboursement-des-frais-de-deplacement-2022-VDEF.pdf
https://ibis.accor.com/promotions-offers/special-offers/mo_000306-offre-ibis-sport.fr.shtml
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/06/Guide-dinstallation-rapide-de-N2F.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/06/Guide-simplifie-du-declarant-de-note-de-frais.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/06/Capture-N2F-Arbitres.pdf
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Un accord préalable est nécessaire lorsque le coût total du déplacement est estimé à plus de 300 €
(Cf. Note Trésorier Général du 14/06/17 C.)

DIVISION 2

➝ Paiement par les clubs (50 % du coût de chaque arbitre par chacune des deux équipes)

➝ Facture à utiliser (nouveaux formulaires) :

• Facture frais d’arbitrage Baseball-Softball-B5 en cas de paiement par les clubs (.pdf)

• Facture frais d’arbitrage Baseball-Softball- B5 en cas de paiement par les clubs (.xls)

La facture est une pièce comptable et elle sera utilisée en tant que telle, c'est-à-dire que les
informations présentes feront foi (aucune autre pièce justificative ne sera nécessaire).
La signature du document, par le responsable du club, a valeur d’attestation du constat de
l’effectivité et des coûts des dépenses exposées.
Les clubs doivent veiller à se munir d’autant de chèques qu’il y a d’arbitres à défrayer/indemniser par
journée/week-end de rencontres.

MODE D’EMPLOI DES FACTURES D’ARBITRAGE

La liste des codes factures est consultable à partir de la page CNAB « Boîte à outils – Formulaires
d’ordre financier » du site fédéral.

Numéro d’ordre de la facture

➝ Code Arbitre-Année en cours/numéro à trois chiffres de 001 à 999
➝ N° à 3 chiffres : Suivi chronologique annuel des factures qu’elles soient adressés aux clubs, à la
Fédération, à une Ligue ou un CD, et quels que soient la discipline (Baseball/Softball/B5), la catégorie
et le niveau de compétition.

Exemple

En 2022, G. GUSTIN, Arbitre de Baseball et de Softball, dont le code facture arbitre est GUST002,
officie de la façon suivante :

➝ 1e match en championnat régional de Softball féminin pris en charge par le club recevant =
Facture au club (quote-part 100 %) N° GUST002-2021/001
➝ 2e match en championnat régional de Baseball 15U pris en charge par son propre club = Facture
au club (quote-part 100 %) N° GUST002-2021/002
➝ Puis une journée en D1 Baseball = note de frais N2F N° GUST002-2021/003
➝ Puis une journée en D2 Baseball THIAIS-MEYZIEU (prise en charge par les clubs)

- Facture au Club de THIAIS (quote-part 50 %) N° GUST002-2021/004
- Facture au Club de MEYZIEU (quote-part 50 %) N° GUST002-2021/005

Enfin une journée en D1 Softball masculin = Facture à la FFBS N° GUST002-2021/006

https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/01/Frais-darbitrage-BB-SB-en-cas-de-paiement-clubs-2022.pdf.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/01/Frais-darbitrage-BB-SB-paiement-clubs-2022-1.xlsx
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/03/Codes-factures-arbitres-BB-SB.pdf
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FICHE DE DÉCLARATION DES INDEMNITÉS D’ARBITRAGE

TRÈS IMPORTANT (Cf. LOI SUR L’ARBITRAGE du 23 octobre 2006 et décret d’application du 15 mai 2007)

Les arbitres doivent tenir à jour une « FICHE DE DÉCLARATION DES INDEMNITÉS D’ARBITRAGE » à
conserver pendant 3 années en plus de celle en cours.

Toutes les indemnités perçues dans le cadre de la mission arbitrale doivent y être recensées.
Pour plus de clarté, il est préférable de tenir à jour une fiche par discipline.

→ Modèle conseillé pour le Baseball (fichier téléchargeable via la page CNAB « Boîte à outils
– Formulaires d’ordre financier » du site fédéral)

NB : le remboursement des frais de déplacement, hébergement et repas justifiés n’est pas à prendre
en compte. Toutefois, il convient de conserver une copie des justificatifs des dépenses remboursées.

L’Arbitre doit mettre ces documents à disposition de la Fédération sur simple demande de celle-ci.

CONSIGNES PARTICULIÈRES POUR LA SAISON 2022

➝ Les arbitres seront attentifs à la mise à disposition par l’équipe accueillant la rencontre d’une trousse
de premiers secours et auront identifiés les moyens directement mis à disposition pour lutter contre
l’arrêt cardiaque (exemple : présence d’un Défibrillateur semi-automatique).

➝ Lors de la vérification des feuilles de match, l’arbitre vérifiera l'inscription des mentions : Etranger
(ETR) - Extension de licence (EXT) - Mutation (MUT) - Joueur de catégorie 18U (18U) dans la colonne
réservée à l’identification des numéros de licence.

https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/02/Fiche-declaration-indemnites-arbitrage_BB-SB-BB5_v2022-02-01.xlsx

